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                                           FICHE 5 -  L’ENGAGEMENT DES ENSEIGNES    
 

Travailler ensemble 

 

Des enseignes concurrentes travaillant ensemble à l’amélioration des conditions de l’homme au travail 

chez leurs fournisseurs, dans les pays émergents : tel était et est toujours le pari de l’ICS (Initiative Clause 

Sociale). 

En 1998, trois enseignes adhérentes à la Fédération des entreprises du Commerce et de la Distribution (FCD) 

entament ensemble une réflexion sur les moyens à mettre en œuvre, très concrètement,  pour inciter leurs 

fournisseurs à s’engager à leurs cotés dans une démarche de progrès social. 

 

Jérôme Bédier, Président de la FCD, revient sur la création de ce groupe de travail 

 «Nous avons organisé une réunion avec les différentes enseignes de la FCD. Ensemble, il nous est apparu 

que cette réflexion n’aurait de sens que si nous menions une démarche collective et concertée, entre les 

différentes enseignes. Or la tendance, à cette époque, était plus à l’élaboration de codes individuels. Nous 

étions cependant  tous conscients qu’il fallait nous mettre d’accord sur un référentiel commun en trouvant des 

modalités conjointes de travail. Nous avons étudié ce qui existait déjà comme la norme SA8000, créée en 

1997 par une association américaine..Leur référentiel nous a semblé mal adapté à nos objectifs. Une 

démarche collective sur ces questions s’est alors imposée au sein de la FCD ». 

 

Aujourd’hui ce sont 14 enseignes qui collaborent sur le sujet de « la responsabilité sociale des entreprises », 

sans faire de compétition marketing, comme en témoigne Jean-Christophe Ferrer, le Directeur qualité et 

développement durable non alimentaire chez Carrefour : 

 «La clause sociale n’est pas et n’a jamais été un sujet de compétition entre nous. Au contraire ! Aujourd’hui, 

après plusieurs années de travail commun, nous avons mis au point un très bon outil et une base de données 

commune. C’est une réelle mutualisation et capitalisation de nos savoirs respectifs ». 

 

Cette mise en commun permet à tous d’adopter un référentiel que chacun isolément aurait sûrement eu plus 

de difficultés à établir, à valider et à mettre en œuvre, comme l’explique François Dupuy, Directeur produits à 

la Camif : « Le fait de rejoindre l’Initiative Clause Sociale en 2002 a permis à la Camif de s’appuyer sur un 

référentiel commun et de mettre en place des audits sociaux suivis d’actions correctives. Cette démarche 

commune à l’ensemble des enseignes nous a permis de crédibiliser nos actions en interne ».  

 

C’est également ce que ressent Didier Vyncke, le responsable qualité chez Okaïdi, dont le groupe a intégré 

l’ICS il y a deux ans et demi, pour avoir une démarche plus construite.  
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« En interne, notre PDG travaillait alors sur un référentiel lorsqu’il a entendu parler de l’ICS qui nous est 

apparue comme  la première démarche éthique et sociale qui tenait la route en France. Nous travaillons 

désormais avec un vrai outil. Il est très différent de celui que nous avions mis au point en  interne parce que 

nous maîtrisions peu les lois et les langues locales. C’est aussi très enrichissant de travailler  avec des gens 

qui font le même métier que nous mais qui sont différents tant  par la taille que la démarche ». 

 

Effectivement, Christèle Merter, responsable qualité chez  Jules, met en valeur le fait que l’éthique, grâce à 

l’Initiative Clause Sociale, n’est pas qu’une question de grosses entreprises : « Jules ne disposait pas de la 

structure suffisante pour établir son propre référentiel. Nous associer à l’ICS nous a permis d’intégrer 

rapidement une dimension éthique à notre politique d’achat. » 

 

Marc WEIBEL, Responsable marketing non alimentaire chez CORA, évoque également la valeur ajoutée de 

l’intégration à l’Initiative Clause Sociale : « Pour nous, aborder seuls la problématique de l’éthique sociale à la 

fin des années 90, dans un contexte de mondialisation, était une trop lourde tâche peu productive. C’est 

pourquoi nous avons intégré l’ICS dès sa création, pour échanger et créer une dynamique d’amélioration 

pragmatique des conditions sociales dans les pays en développement. »  

 

Pour Virginie Saudrais, chargée de mission environnement et social à la direction de la qualité et du  

développement durable non alimentaire chez Carrefour, la mutualisation des audits permet de limiter le 

nombre des audits, ce qui rend la démarche plus cohérente :  

«Le fondement de l’Initiative Clause Sociale en matière de Droits de l’homme au travail passe par le respect 

du fournisseur et de ses employés. Nous ne sommes pas là pour lui imposer 15 ou 30 audits sociaux par an. 

Avant de lancer un audit chez un fournisseur, nous interrogeons la base de données commune. Si ce 

fournisseur a déjà été audité par un ou plusieurs des membres de l’ICS, nous tenons alors compte des audits 

précédents, et nous analysons les résultats pour mieux adapter notre suivi». 

 

 

Faire vivre le dossier au sein de l’enseigne et relayer l’action sur le terrain 

 

L’élément majeur pour l’efficacité du dispositif, c’est la marge de manœuvre dont bénéficie celui ou celle qui 

porte ces préoccupations dans l’entreprise. Catherine Rivoallon chef de département international chez 

Monoprix fait part de son expérience : « Comme nombre de mes collègues, je ne suis pas à la direction des 

achats. Je suis à un poste qui me permet de ne faire aucune impasse sur les problèmes sociaux et 

d’influencer le choix du fournisseur».  

 

Bruno Colombani, responsable éthique sociale chez Casino s’exprime sur sa marge de manœuvre pour 

mener à bien sa mission : « Mon action, qui s’inscrit dans la politique de l’ICS, a reçu l’aval de ma Direction, 

sachant que le budget dédié à la mise en œuvre de ce plan est principalement affecté au programme d’audits 

sociaux mais que ce qui compte n’est pas tant le nombre d’audits réalisés que la qualité de ceux ci ». 
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Au sein de chaque enseigne les personnes en charge du dossier ICS connaissent la réalité du terrain, ce qui 

leur permet d©avoir une approche pragmatique du sujet et de faire de l©Initiative Clause Sociale une démarche 

progressive et pérenne, qui s©inscrit dans le respect des cultures, des réglementations locales et des 

fournisseurs.  

  

Pour Virginie Saudrais, (Carrefour) « Cette démarche éthique ne se vit pas seulement auprès des personnes 

responsables de ce dossier au sein de l’entreprise, l’ensemble des maillons de la société, acheteurs, 

responsable qualité, bureaux locaux, doivent être intégrés et relayer nos engagements». 

 

Sans oublier les collaborateurs dans les magasins, Charles Ly-Wa-Hoï, Directeur Qualité & Développement 

durable de E.Leclerc le souligne : 

« Ils sont en première ligne lorsque les clients nous interpellent sur les conditions sociales de fabrication des 

produits qu’ils vendent et se doivent de répondre avec des arguments concrets. Il est nécessaire de les 

rassurer sur le travail réalisé en amont. S’ils sont convaincus, ils seront les meilleurs relais des bonnes 

pratiques des enseignes en la matière ». 

 

Les acheteurs en première ligne 

 

Alain Souppart,  chef de groupe qualité habillement Auchan, a constaté que les acheteurs aussi ont changé 

«Non seulement les entreprises adoptent  une charte éthique, mais les acheteurs, missionnés pour offrir aux 

consommateurs les produits les moins chers, veillent aussi à la qualité sociale. Aujourd’hui, ils savent que 

développer un business important avec une entreprise en infraction, serait contraire aux principes auxquels 

adhère leur enseigne». 

Les services d’achats sont d’ailleurs demandeurs comme le raconte Catherine Rivoallon : 

« Avec la libéralisation des échanges et l’ouverture des frontières, il faut ouvrir très vite les yeux des gens qui 

travaillent à l’international, c’est la meilleure façon de susciter leur intérêt. Il faut que tout le monde grandisse. 

C’est seulement comme cela que nous engagerons de vraies discussions avec nos fournisseurs». 

 

L’éthique sociale gagne donc tous les niveaux de l’entreprise, dans ses rapports avec les fournisseurs, mais 

aussi en interne. Là encore, au-delà des acheteurs, les autres services sont demandeurs. Elle constitue un 

outil fédérateur non négligeable pour Bruno Colombani, Responsable Ethique Sociale chez Casino : «  Il est 

indispensable de sensibiliser les équipes d’acheteurs. J’organise régulièrement des sessions de 

sensibilisation à l’éthique sociale. Je me déplace avec eux sur le terrain et travaille également avec nos 

bureaux de sourcing locaux. Comme tout projet d’entreprise, le projet éthique sociale développé en entreprise 

doit s’appréhender dans le cadre d’une démarche économique. Accompagner l’acheteur dans l’usine même 

qu’il a sélectionné sur des critères majoritairement économiques (en particulier par rapport à un prix), lui 

permet une mise en perspective de sa mission. Rien de tel qu’un contact direct avec la réalité humaine d’une 

chaîne de fabrication ou la visite des dortoirs pour comprendre la réalité du terrain».    


